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Que de fois n’avons-nous pas dit ou pensé que le temps 
passe vite en revoyant nos enfants, hier encore si jeunes, si 
fragiles, pour qui nous étions le centre de la terre. Aujourd’hui 
leur assurance et leur sens de la répartie à propos de tout 
et de rien, nous étonne et nous rappelle qu’ils sont les 
artisans de demain. Et que dire du temps de notre jeunesse, 
des musiques que nous écoutions, des causes que nous 
soutenions, des séries télévisées que nous regardions et des 
écrivains que nous adorions ? C’était tellement mieux avant ! 
Cette frénésie pour le numérique, l’intelligence artificielle 
et les réseaux sociaux portant des noms d’oiseaux ne nous 
dit rien qui vaille. Des informations de toute sorte pullulent 
quitte à mettre pratiquement sur un même pied d’égalité les 
pourparlers pour la fin des conflits dans le monde, l’élection 
d’un nouveau pape, le concours de l’Eurovision et le dîner 
d’un couple, certes glamour, mais non moins lambda, dans 
un restaurant étoilé. 

La dure réalité reste cependant qu’il faut bien s’adapter 
si nous ne voulons pas rester sur le quai de la gare après le 
passage du train. Toutes ces questions sont affaire de la notion 
du temps. Ce temps qui passe inexorablement, depuis la nuit 
des temps et qui nous impose son rythme, celui de toujours 
devoir aller de l’avant sans jamais pouvoir se retourner. Un 
instant il est là, marquant des évènements inoubliables, qui 
nous filent entre les doigts et que nous ne revivrons jamais. 
Heureusement que la mémoire, cette formidable machine 
qui opère non seulement entre nos deux oreilles mais aussi 
dans notre cœur, dans nos tripes, dans nos cinq sens, dans 
nos intuitions presque animales et dans nos lieux de vie sont là 
pour alléger la charge imposante du temps. 

Ah la mémoire ! quel don salvateur capable de défier les 
effets du temps qui passe et qui peut décider de les contenir 
par la seule force de l’esprit et des souvenirs.

Réalité ou simple construction de notre esprit pour mieux cerner 
les contours de notre existence, le temps va au-delà des saisons 
qui s’imposent à nous bon gré mal gré. Même ce temps-là, celui 
des saisons qui varient selon les continents, semble ne plus avoir 
son mot à dire face aux dérèglements climatiques.

A terme, une question s’impose : Que reste-t-il du temps ? 
Celui que moulte écrivains, cinéastes, philosophes, griots, 
conteurs et sages ont déclamé depuis la nuit des temps. 

Face à l’immensité de ce temps omniprésent qui nous entoure 
et nous contient, peut-être devons-nous y puiser une nécessité 
d’humilité et pourrons-nous ramener à leur juste valeur nos 
préoccupations quotidiennes qui, bien souvent mais pas 
toujours, sont bien peu de choses face aux préoccupations 
de milliers de nos semblables. 

Acceptons l’instant présent avec ses hauts et ses bas car tout 
peut changer et rien en revanche ne dure éternellement.

Loin de nous attrister, ces réflexions devraient nous conduire à 
profiter des instants présents car, pour paraphraser Khalil Gibran, 
le temps est comparable à l’amour, indivisible et sans repos.

Bon temps d’été à tous.
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Le préavis N°1 présenté au Conseil est une demande inhabituelle et intéressante pour l’avenir de la 
Commune : il s’agit de la demande d’octroi d’un droit distinct et permanent de superficie sur la parcelle 
acquise au centre du village (Voir Le Chavannus N°95). La Municipalité souhaite créer un cœur de 
village, offrir des logements à loyers accessibles, créer un parking souterrain et réaménager la route 
de la Sallivaz. Ce DDP est octroyé à la Fondation Equitim pour une durée de 100 ans. Cette fondation, 
qui réunit des caisses de pension vaudoises, sera chargée d’investir dans la construction de bâtiments 
d’une vingtaine d’appartements, du parking et de la place publique. La Commune reste propriétaire 
des terrains, s’assure des revenus annuels et pourra décider des critères d’attribution des logements. 
La mise à l’enquête pourrait se préparer d’ici l’année prochaine. Voyant le besoin en logements et 
l’intérêt des habitants, la Commission ad’hoc recommande d’accepter le préavis ; la Commission 
des finances précise que le but est plus social que financier et recommande également le oui. Les 
Conseillers ont peu de questions à poser et acceptent le préavis avec 1 non et 3 abstentions.

Le préavis N°2 est une demande de crédit extrabudgétaire de CHF 102’000.00 pour des travaux 
d’entretien du bâtiment communal : il s’agit de remplacer le tableau électrique (et son automate 
programmable) du chauffage et de la ventilation, trop anciens et sujets à des pannes et de rénover 
l’avant-toit. Ces travaux ne peuvent attendre le budget 2026. Les Conseillers le comprennent et 
acceptent le préavis à l’unanimité.

Le préavis N°3 demande un crédit de CHF 80’000.00 pour la réalisation de deux places d’évitement sur 
l’avenue de Péguey. Celle-ci porte bien mal son nom, car elle est étroite et ne permet pas le croisement 
entre les bus et les autres usagers. Mais la circulation y est limitée aux transports publics et aux véhicules 
utilisés pour l’exploitation agricole et forestière. Les Conseillers ne veulent pas de cette dépense, les 
convois agricoles pouvant emprunter un autre itinéraire et refusent le préavis (5 abstentions).

Le préavis N°4 présente une modification du règlement communal relatif aux émoluments administratifs 
et aux contributions de remplacement en matière d’aménagement du territoire et des constructions : 
élaboré à partir du règlement type du Canton, il n’appelle pas de question et est accepté moins 1 non 
et 1 abstention. 

Le préavis N°5 est une demande de crédit de CHF 27’000.00 pour l’acquisition de 2 parcelles en bordure 
de la Versoix. Elles sont en zone agricole protégée, destinées à assurer la conservation du biotope. Au 
tarif de CHF 2.00 le m2 et avec un entretien assuré par le Canton, les Conseillers sont convaincus et 
acceptent le préavis à l’unanimité moins 1 refus.

SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAL - 9 avril 2025
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Réponses au sondage auprès des seniors de la Commune.

La Commune tient à remercier chaleureusement les participants au sondage relatif à la sortie d’été ainsi 
qu’au repas de Noël. Elle a le plaisir de réaliser un petit résumé des principales tendances qui se dessinent 
et vous en propose quelques résultats ci-dessous. 

Sortie d’été :

La majorité des seniors est actuellement satisfaite par la formule actuelle de la sortie en été. Une seule 
visite pendant la journée est le souhait principal. Toutefois, les seniors pourraient être intéressés par une 
visite le matin et une l’après-midi. L’heure de retour au village n’est pas si importante mais une tendance 
s’affiche pour revenir dans la commune entre 18h et 19h. Une petite majorité semble opter pour une 
sortie orientée au printemps. En ce qui concerne le jour dans la semaine, les préférences vont aux mardis 
et jeudis. La majorité des seniors n’est pas intéressée à participer à l’organisation de la sortie d’été. 

Les destinations privilégiées sont : 1. La Croisière en bateau 2. France Voisine (Yvoire par exemple ou les 
Salines de Arc-et-Senans). 

Repas de Noël :

Au niveau de l’endroit où passer ce moment du repas de Noël, les seniors trouvent que aussi bien la 
grande salle de l’hôtel Everness que la salle communale du village sont attractives et adéquates voire 
accessibles. Passer ce moment convivial avec les collègues de Bogis-Bossey semble plaire aux seniors 
mais beaucoup de non-réponses ont été formulées. Ici aussi, les seniors ont une préférence pour passer 
ce moment de Noël soit le mardi ou alors le jeudi et surtout plutôt à midi que le soir. 

La majorité des seniors souhaite que les enfants viennent chanter. La majorité des seniors ne souhaite pas 
faire partie d’un comité des seniors pour organiser diverses activités. A la question de savoir si les seniors 
de la Commune souhaitent avoir un lieu de rencontre à leur intention pour se réunir pour exercer tout 
genre d’activité, force est de constater qu’il y a statu quo et donc autant de réponses positives que de 
réponses négatives. 

John Tendon

L’AVIS DES AÎNÉS

20162007

2018 2019
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Le Chavannus est toujours à la recherche de rédacteurs.

Pour un article ponctuel, pour une activité suivie sur un sujet qui vous passionne, pour des photos de la Commune.

Le but du journal est de créer des liens entre les habitants, de les rapprocher, de les tenir au courant de ce qui se 
passe dans le village. 

Vous trouvez peut-être qu’il y a toujours les mêmes rubriques, vous avez des idées nouvelles, alors n’hésitez pas, 
prenez contact : lechavannus@chavannes-de-bogis.ch

À VOS PLUMES !

Depuis mi-mai et durant tout l’été, notre beau village aura eu le privilège de voir passer l’intégralité de la circulation 
passant habituellement par la douane de Crassier pour rejoindre Divonne. Certes, cela est dû à l’indispensable 
réfection des deux ponts de Crassier sur le Boiron mais la réflexion autour de ce chantier n’a malheureusement pas 
intégré l’ensemble des acteurs concernés. La Commune n’a été informée que moins de deux semaines avant le 
début des travaux et se retrouve otage d’une situation où elle n’a que peu de possibilités d’intervention. 

La DGMR (Direction Générale de la Mobilité et des Routes) a été contactée sans délai, la Gendarmerie a promis 
d’accroître sa présence. Toutefois, la répression ne solutionnera rien car les possibilités de gérer l’ensemble de 
ces véhicules supplémentaires sont quasi inexistantes. Diminuer le nombre de voitures en incitant l’utilisation des 
transports publics alors que ces derniers sont eux-mêmes pris dans les bouchons n’est pas une bonne option. Accepter, 
transitoirement, quelques écarts à la loi en tolérant l’utilisation de chemins ‘Bordiers autorisés’, n’est évidemment pas 
du goût des riverains et ne solutionne de toute manière pas le problème.

Prendre son mal en patience : plus simple à écrire qu’à pratiquer !

Se montrer un peu tolérant : pas facile pour tout le monde !

Fermer la douane de Chavannes-de-Bogis (comme certains le suggèrent) : sans commentaire.

Notre région dépend énormément d’une mobilité ‘classique’. Les travaux actuels à la douane de Crassier montrent 
à quel point notre réseau routier est fragile et doit nous inciter à poursuivre toute réflexion en direction de la mobilité 
douce et de la mobilité en transports publics. C’est à ce prix que nous parviendrons à conserver une qualité de vie 
et un espace villageois où chacune et chacun aura plaisir à vivre.

Pour rappel, notre commune n’aura jamais si bien porté son célèbre slogan :

A Chavannes-de-Bogis, nous n’avons pas de vigne mais toujours des bouchons !

La Municipalité

PS : texte écrit le 22 mai, au cas où le trafic serait devenu fluide à la date de parution du journal !

Vous appréciez le trafic en direction de Divonne ? Alors ne manquez pas les « travaux de réhabilitation » de la route 
de Chavannes-des-Bois : 3 ans de chantier nous sont promis, avec déviations, trafic bidirectionnel, feux, fermetures 
de route. La fête continue !

LA MOBILITÉ IMMOBILE
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En date du 5 avril dernier, et dans le cadre de nos différentes actions liées au PECC (Plan Energie & Climat Communal), 
nous avons convié la population à un nettoyage de la forêt qui jouxte le Centre Commercial, ainsi que le chemin 
longeant la Versoix entre la douane et le hameau de Péguey. 

Les 25 participant(e)s qui nous ont fait le plaisir de nous rejoindre par une belle matinée ensoleillée ont vivement 
apprécié l’opération. Quelques enfants/jeunes participaient à l’action, ce qui est très positif au niveau pédagogique. 
C’est principalement le long du Chemin Industriel (route qui mène au Centre Commercial) que nous avons trouvé 
le plus de déchets, surtout des mégots de cigarettes (plusieurs centaines !). Vu le va et vient des véhicules pour 
accéder à cette zone, nous n’avons pas été surpris. 

Par contre, l’incivilité et l’égoïsme de ces personnes peu délicates vis-à-vis de notre environnement n’arrêtera pas de 
nous surprendre, voire de nous inquiéter. 

Une bonne dizaine de sacs poubelle ont été remplis de différents objets. Certaines personnes du groupe ont même 
aperçu brièvement la faune locale !  (renard, sanglier) 

Au terme de cette opération qui nous a pris environ 3 heures...un apéritif a été offert par la Commune aux personnes 
qui nous ont accompagnées jusqu’au centre communal.

Un grand merci aux volontaires !  

D’autres actions liées au PECC vont être organisées au fil du temps. 

Stéphane Borella

NETTOYER ET PROTÉGER LA NATURE
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Début avril 2025, une brochure destinée à la population a été distribuée dans le cadre d’un tout-ménage aux 
habitants du canton de Vaud.

Un PRU est un lieu d’ACCUEIL, d’INFORMATION, d’accès aux moyens de COMMUNICATION, d’ASSISTANCE et même 
un lieu de rassemblement en cas d’EVACUATION.

Le Canton cherche ainsi à informer la population, mais l’a-t-il rassurée ?

Une situation d’urgence peut survenir n’importe quand. Les inondations dans le Haut-Valais, l’éboulement à Blatten, 
la panne d’électricité en Espagne/Portugal en sont des exemples récents.

L’absence de moyens de communication, une panne d’électricité sont vite anxiogènes. 

Pour notre commune, le PRU sera installé dans le bâtiment communal. Un préavis a été accepté par le Conseil 
communal pour l’acquisition d’une génératrice et le changement du tableau électrique.

Nom du PRU			   1307

Type de bâtiment		  Administration communale

Adresse				   Route de la Sallivaz 3

NPA				    1279

Commune			   Chavannes-de-Bogis

Coordonnées GPS		  46.343515742, 6.160416649

Pour notre commune, les risques naturels sont faibles : ils sont liés à une crue et débordement de la Versoix.

Pour savoir que le PRU est activé, il faut écouter la radio ou consulter une application, donc avoir au moins des piles !

Cela nous amène à ce qui est peut-être le conseil le plus important : il faut constituer des réserves d’eau et de 
nourriture, ainsi que de quoi avoir de la lumière en cas de panne de courant. 

La liste des réserves de secours recommandées figure sur le document mentionné.

Plus d’informations sur : vd.ch/protection-population

Téléchargez ALERTSWISS pour recevoir les informations officielles.

POINT DE RENCONTRE D’URGENCE

Pour vos réactions, informations, Le Chavannus dispose d’une nouvelle adresse :

lechavannus@chavannes-de-bogis.ch

NOUVELLE ADRESSE
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Le COPIL Piscine/patinoire d’ARSCO informe le 4 juin 2025 :

Les travaux intérieurs de la piscine patinoire se poursuivent activement.

 Les travaux extérieurs autour de la piscine sont également en cours. 

La pose des carrelages autour des 2 bassins ainsi que dans les vestiaires sont en cours ainsi que la poursuite des 
installations techniques et sanitaires. 

Une étape très emblématique a été franchie durant la semaine du 12 mai avec le remplissage des deux bassins. 
L’opération, qui a duré plusieurs jours, s’est déroulée sans problème. Les prochaines semaines permettront d’effectuer 
tous les tests d’étanchéité, de vérification des processus hydrauliques et de traitement de l’eau. 

Les autorités politique de Terre Sainte ont eu l’opportunité de visiter le chantier durant le mois de mai et de découvrir 
l’avancement de la réalisation. 

Le processus de recherche d’un exploitant pour le restaurant a débuté.

Les objectifs d’ouvertures des installations sont inchangés à savoir : 

1.	 La piscine ouvrira pour la rentrée scolaire 2025. 

2.	 L’exploitation du restaurant débutera durant la période septembre-octobre 2025. 

3.	 La patinoire ouvrira pour la saison hivernale 2025. 

L’inauguration de la piscine patinoire est en préparation. 
Cet événement festif aura lieu avant la fin de cette 
année. Nous informerons plus complètement à ce sujet 
dans les prochaines semaines et nous réjouissons dès à 
présent de rencontrer les habitantes et habitants de 
Terre Sainte à ce moment. 

PROJET PISCINE PATINOIRE
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Ce n’est pas parce que nous devons surveiller la 
présence de nids secondaires du frelon asiatique 
(voir p.10) qu’il faut relâcher sa vigilance vis-à-vis 
du moustique tigre !

Deux actions nécessaires qui concernent les 
privés : l’empêcher de pondre et le repérer.

Supprimer les gîtes de ponte 

Lesquels et comment ? 

•	 Eliminez tous les lieux favorables à la ponte 
qui traînent sur la terrasse ou le balcon et le 
jardin : coupelles d’eau, vieux pneus, trous 
dans les murs, récipients abandonnés non 
couverts, arrosoirs, etc.  

•	 Videz tous les trois jours les espaces d’eau qui 
restent.

•	 Les œufs peuvent facilement survivre à l’hiver : 
au printemps, éliminez les œufs de moustiques 
hivernants par un nettoyage approfondi des 
gîtes larvaires potentiels en frottant les bords, 
p.ex. avec une éponge.

•	 Retournez les pots et récipients non utilisés.

•	 Empêchez l’accès aux récipients qui ne 
peuvent pas être vidés avec un bouchon ou 
un voile.

Tout moustique actif de jour doit être signalé. Cela 
permettra aux spécialistes de confirmer – ou pas 

– qu’il s’agit d’un moustique tigre.

Vous pensez l’avoir vu ? Si c’est le cas, vous êtes 
invité à

•	 Le notifier sur le site www.moustiques-suisse.
ch si possible avec une photo de bonne 
qualité

•	 En cas de capture d’un spécimen, le 
conserver bien protégé, p.ex. dans une petite 
boîte, pour éviter l’écrasement. Sur la base 
de votre envoi de photo, le spécimen peut 
être demandé par la suite pour permettre 
l’identification formelle par les experts. Il sera 
à envoyer à :

	

	 Prof. Daniel Cherix

	 Département d’écologie et d’évolution

	 Université de Lausanne

	 Quartier UNIL-Sorge Bâtiment Biophore

	 CH-1015 Lausanne

	 Source : Etat de Vaud

LUTTE CONTRE LE MOUSTIQUE TIGRE
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Le 17 mai dernier, a eu lieu la journée internationale 
de lutte contre l’homophobie, la lesbophobie, la 
biphobie et la transphobie. A cette occasion et 
afin de montrer un signal contre les discriminations 
et les exclusions, le drapeau arc-en-ciel a été 
hissé dans le ciel de Chavannes-de-Bogis.

Certaines réactions montrent que le chemin 
sera encore long pour que ces causes soient 
bien acceptées et intégrées dans la Société. 
Les valeurs de tolérance et d’acceptation des 
différences sont malmenées actuellement et il est 
nécessaire de rappeler régulièrement quelques 
notions du « vivre ensemble ».

alain barraud

Des petits lapins joueurs sont venus égayer les 
fontaines pour Pâques.

Bravo à la Société de Développement.

QUEL EST CE DRAPEAU ?

LES DÉCORATIONS DE PÂQUES
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Peut-être avez-vous découvert une nichée de frelons asiatiques dans le fond de votre jardin ce printemps. Malgré 
une météo capricieuse, nous avons eu de beaux jours printaniers qui nous ont incité à sortir et à lever le nez vers 
un ciel radieux et ensoleillé. C’est semble-t-il à la faveur de la clémence du temps que certains d’entre nous ont 
remarqué, nichés dans les arbres, ces hôtes prédateurs. Pour faire suite à l’article contenu dans le Chavannus N°96 
qui couvrait l’évolution du frelon asiatique de mars aux premiers jours d’août, l’illustration ci-dessous décrit la suite 
de sa progression entre cette période et le mois de février. C’est dire que la vigilance requise doit être constante 
toute l’année et ne doit jamais se relâcher. Pour rappel, l’émergence des reines fondatrices se produit de mars aux 
premières semaines de mai environ. S’ensuit l’émergence des premières ouvrières et une croissance rapide des 
colonies jusqu’à la première semaine d’août. Dès cette période, les colonies ainsi créées qui constituent un danger 
potentiel pour les hommes, s’adonnent à une prédation de masse sur les abeilles surprises en pleine période de 
pollinisation et à la production de miel, causant de ce fait des dégâts considérables sur la biodiversité locale, les 
écosystèmes et l’agriculture. Une fois repues les colonies de frelons font une pose de la mi-septembre à décembre 
pour s’accoupler et se reproduire. En novembre, les ouvrières et les mâles reproducteurs meurent tandis que les 
reines fondatrices se dispersent dans les arbres pour hiberner tranquillement avant de recommencer leur funeste 
destin au mois de mars. 

Ce cycle néfaste se renouvelle sans fin sauf intervention de l’homme qui peut le casser et le détruire. Comment y 
parvenir ? Grâce à une vigilance constante et à une action rapide de tous et chacun. Même en cas d’hésitation 
prenez des photos ! Rien de plus simple à l’heure du numérique. Ensuite, prévenez, sans attendre les spécialistes qui 
sont d’une disponibilité constante. 

Les consignes données dans l’article précédent pour les cas où le mal serait déjà fait restent les mêmes. Elles vous 
indiquent comment vous protéger, que faire, et comment réagir lors d’une attaque.

Visitez le site : www.frelonasiatique.ch et scannez le QR code dédié à cette cause.

Rappelez-vous : avec nous, le frelon asiatique ne passera pas.

DANS NOS JARDINS : Le frelon asiatique ou Vespa velutina (suite et fin)
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Plus rien ne rappelle la douane d’autrefois…

JADIS ET MAINTENANT

Municipalité du 16 avril 1975

•	 Le trottoir ‘Maag’, permettant de rejoindre l’Ecole de Chavannes, coûtera finalement CHF 18’300.- à 
notre commune !

•	 L’infrastructure du carrefour de la RC 7 – RC 2 doit être complétement revue suite à l’ouverture d’un Centre 
Commercial à la Placette et de la nouvelle usine Tavaro. Ce carrefour devra tenir compte du nouveau plan de 
quartier Swissair qui amènera 900 habitants !

•	 La Municipalité décide de reprendre le bureau du Contrôle de l’habitant et Police des étrangers, actuellement 
géré par la Gendarmerie, dès le 1er janvier 1976.

Municipalité du 12 mai 1975 

•	 Le département de la Justice, de la Police et des Affaires militaires a délivré les patentes pour les appareils 
automatiques de distribution de boissons non alcoolisées qui seront installées à l’entrée du nouveau ‘Wiscount’ 
de la Placette.

Conseil Général du 20 juin 1975

•	 Une commission de cinq membres est nommée pour l’étude du plan de quartier Swissair à Champs Baud. 

•	 Un crédit de CHF 10’800.- est accepté pour prolonger le trottoir jusqu’à l’Eglise.

•	 Il est demandé que le panneau limitant la vitesse à 40 km/h. sur le chemin du Collège soit remis en place. Les 
chauffeurs de bus des Transports Louis doivent réduire leur vitesse sur ce chemin !

•	 Une habitante demande une dérogation pour les habitants de notre village permettant de rejoindre la Placette 
par le chemin de Margoussin. Cette demande est refusée !

le liseur d’encres passées

C’ÉTAIT HIER – IL Y A 50 ANS
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Ont également participé à l’élaboration 
de ce numéro :

- Geneviève Thévoz
- Alice Ouedraogo
- La Municipalité
Mise en page : Sandra Bornet

Le prochain numéro paraîtra au début de l’automne.
Délai pour vos articles et réactions : 15 août 2025

Tirage : 650 exemplaires
À disposition au greffe communal

Contact : lechavannus@chavannes-de-bogis.ch

LE JOURNAL DE CHAVANNES-DE-BOGIS

L’automne - 22 septembre à 22h19

Sur le pont de Crassier, on bétonne, on goudronne,
Sur le pont de Crassier, on réfectionne sur le Boiron.

	 Les conducteurs énervés font comme ça,
	 Et puis encore comme ça.

Sur le pont de Crassier, on bétonne, on goudronne,
Sur le pont de Crassier, on ne passe plus en direction de Divonne.

	 Les frontaliers agacés font comme ça,
	 Et puis encore comme ça.

Sur le pont de l’autoroute, y a plein de voitures qui s’encolonnent,
Sur le pont de l’autoroute, ça bouchonne dans toutes les colonnes.

	 Chaque fin de journée, le village se congestionne,
	 Chaque fin de journée, y a plein de monde qui se questionne.

	 Les bras d’honneur sont à l’honneur,
	 Certains oublient leurs bonnes résolutions de jeunes conducteurs.

	 Les deux-roues roulent en hors-la-loi,
	 C’est normal, ils pensent du bitume être les rois.

Sur le pont de la douane, une interminable chenille s’étire,
Sur le pont de la douane, on se persuade que demain ne pourra être pire.

	 Les transports publics n’ont plus de cadence,
	 Les transports publics ne respectent plus les correspondances.

	 Les riverains autorisés n’autorisent rien,
	 Ils voudraient des gendarmes sur leur chemin.

	 Les piétons contemplent les flux de voitures,
	 Ils préféreraient se promener en pleine nature.

Sur le pont de Crassier, on bétonne, on goudronne,
Sur le pont de Crassier, on réfectionne sur le Boiron.

Niala B.


